
Participez à la        édition du
Trophée social des TÉLÉCOMS

5e

Votre entreprise fait 
partie du secteur 
des télécoms.

Vous venez de 
mener une initiative 
sociale innovante
et vous souhaitez 
le faire savoir 
et le valoriser...

Le trophée social 
des télécoms a pour 
objet de récompenser une 
entreprise du secteur des 
télécoms ayant mené une 
initiative sociale innovante 
dans le domaine des 
ressources humaines.

Quelles initiatives sont récompensées par ce Trophée ?

Toute initiative ayant permis la mise en place d’un projet ou dispositif 

social favorisant la situation des collaborateurs de l’entreprise : 

accompagnement de l’évolution des organisations et des hommes, 

communication RH, conciliation vie privée/vie professionnelle, dialogue 

social, diversité, égalité professionnelle, évaluation, formation 

professionnelle, gestion des carrières, protection sociale, rémunération, 

qualité de vie au travail…

Comment participer à ce trophée et faire connaître votre initiative ?

Vous pourrez retirer votre dossier de candidature entre le 1er juillet et 

le 15 octobre 2010 sur www.tropheesocialtelecoms.com

A l’issue de cet appel à candidatures, le lauréat sera sélectionné 

par un jury pluridisciplinaire, composé de personnalités des mondes 

économique, social et des Télécommunications.

Le Trophée Social des Télécoms sera remis au lauréat 

en décembre 2010, à l’occasion d’une cérémonie réunissant des 

représentants des Télécoms et de la Protection Sociale.

Ce trophée fera l’objet d’une large communication auprès de la 

presse et des professionnels de la branche, afin d’apporter de 

la notoriété à l’initiative sociale récompensée et à l’entreprise.

Qui peut concourir ?

Toutes les entreprises de la Branche des Télécoms dès lors qu’elles ont 

deux années d’existence à la date du dépôt du dossier de candidature.

Quels sont les critères retenus pour la sélection des dossiers ?

•	Le caractère innovant des actions mises en œuvre ou 

	 en cours d’expérimentation.

•	Les résultats constatés.

•		L’implication de la personne ou de l’équipe en charge du dispositif 

	 au sein de l’entreprise.

Les organisateurs

Ce trophée est organisé à l’initiative d’UNETEL-RST, organisation

professionnelle de la Branche des Télécoms et de NOVALIS, 

sélectionné comme organisme de Protection Sociale, partenaire 

des entreprises de la Branche.

www.novalistaitbout.com

www.unetel-rst.com


